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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 2, après la référence :

« article L. 2253-1 du code du travail »,

insérer les mots :

« et d’encadrer les écarts de rémunération au sein des entreprises »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les écarts de rémunération au sein des entreprises atteignent aujourd'hui des niveaux socialement 
inacceptables. Le rapport d'information sur le partage de la valeur ajoutée de mes collègues 
Dominique Potier et Grazielle Melchior a mis en évidence la forte dispersion des rémunérations du 
travail. C'est d'ailleurs pour réduire ces écarts de rémunération que je souhaite revaloriser le salaire 
minimum.

Je suis convaincu que l'encadrement des écarts de rémunération, qui est un sujet essentiel, devrait 
faire l'objet de négociations entre les partenaires sociaux. Puisque la conférence nationale sur les 
salaires est une enceinte de discussion ouverte sur un certain nombre de sujets, je pense qu'il est 
donc tout à fait bienvenue d'intégrer aux négociations l'encadrement des rémunérations au sein des 
entreprises.


